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Compagnies autour de l'armee föderale pour operer en braves cosaques sur les

flancs et möme, si possible, sur les derrieres de l'armee ennemie, pour lui couper
ses convois, l'empecher de dormir, en un mot l'inquieter et la fatiguer sans cesse.

Moyennant cette restriction nous partageons pleinement les vues de M. de Gingins

sur l'utilite des partisans et nous pourrons meme lui dire secretement qu'il est bien

probable qu'ä cet endroit sa brochure n'a pas pris nos autorites au döpourvu.
II est un point encore sur lequel nous ne pouvons etre d'accord avec l'honorable

M. de Gingins. « La guerre de partisans, dit-il, teile que nous la souhaitons dans

» le cas d'une invasion de notre territoire, ne sera en aucun cas une guerre de

» maisons ou de rues, el ne pourra ainsi fournir aucun pretexte specieux ni ex-
» cuse valable au saccage et ä l'incendie. Les partisans doivent, dans Tinteret du

» pays aussi bien que dans celui de leurs succös durables, s'interdire absolument

n d'engager une lutte dans un lieu habitö. »

Nous ne comprenons pas qu'on veuille interdire la lutte dans les endroits habiles.

C'est lä au contraire que les partisans pourraient faire les meilleurs coups, surpren-
dre un poste au repos, un dötachement en requisition, ot avoir le plus d'appui. C'est

d'ailleurs dans les lieux habites, sur les chemins frequentes, que se trouvera l'ennemi

plutöt que dans les bois.

Si l'on veut user de scrupulesen faveur des maisons, il n'y a pas moyen d'en

eviter d'autres du möme genre. Les uns voudront sauver leurs bätiments, d'autres

leurs öquipages, d'autres leurs caisses; d'autres ne voudront pas qu'on s'expose ä

avoir jusqu'ä 50 mille blessös (dans la campagne de l'annee derniere il y en avait

dejä 50 mille apres un mois d'opörations), d'autres voudront que prealablement on

leur assure desrentes pour les veuves et les orphelins, etc., etc., etc.

Dans l'interet du pays aussi bien que dans celui de succes durables on doit penser
ä tout cela avant de sc decider ä degainer et ä suivre une politique exterieure de

raneune et de provocations menant tout droit, par le temps qui court, ä l'ouverture

des hostilites. Nous ne saurions trop repöter que dans un pays et avec une

Organisation comme les nötres, ce n'est pas seulement l'armöe mais la nation qui est

appeieeä faire la guerre; que par consequent l'ennemi, ä son tour, fera la guerre
ä l'armee et ä la nation, et que les menagements et les courtoisies possibles avec

des armees permanentes ne peuvent pas entrer en ligne de compte dans une
defense de notre territoire.

Au reste cette brochure se recommande par son style agreable et clair et par des

vues fort justes sur la neutralite de la Suisse.

Lettres sur la campagne d'Italie en 1859, par Ch. Poplimond; 1 fort vol in-8".
Paris, Tanera öditeur, 1860.

Ces lettres ne sont pas d'un militaire mais d'un homme de lettres envoye sur lo

thöätre de la guerre par deux journaux beiges. Elles ont le merite de racouler les

evenements, sinon avec justesse, au moins avec un cachet de couleur locale et

d'impressions plus ou moins naives qui ne manque pas d'interet. Elles commencent
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ä Paris le 29 avril et se terminent ä Parme le 16 juillet; il y en a, en tout, 63, et i!

faut convenir que c'est peut-ötre un peu trop pour les lecteurs d'aujourd'hui.
Plusieurs d'entr'elles auraient pu etre retranchees ou rösumöes sans inconvönients;
d'autres en revanche sont dignes d'ötre remarquees pour le charme de leur style,

celles, par ex., relatives aux belies journees de Palestro, ä l'entree des allies ä Milan

aprös Magenta, ä la bataille de Solferino. Nous avons lu avec plaisir, pour notre

part, la 56me et les suivantes, postörieures a la paix de Villafranca, et parlant
d'une pöriode de la guerre qui, bloquöe entre deux grands övönements, la bataille de

Solferino el la paix, a passö trop inapercue : les preparatifs de siöge qui se fai—

saient sous Peschiera par l'armee piemontaise et qui furent beaucoup plus importants

qu'on ne l'a göneralement dit, ont ete un peu tires de l'obscurite par l'auteur.
Les Lettres de M. Poplimont sont precedöes d'un expose historique de la Situation

de l'Europe au commencement de la campagne, formant un excellent tableau

cbronologique de faits indispensables ä l'intelligence des evenements de la guerre
meme. Des documents officiels terminent le volume, qui est aussi accompagne
d'une carte gönörale du nord de l'Italie.

SOCIETE MILITAIRE FEDERALE

Le Comite croit devoir rappeler ä tous ses ressortissants les questions de concours
choisies dans l'assemblöe generale de la Sociötö miHtaire du 6 aoüt 1860, en faisant
connaitre les noms des Jurys dösignös, pour examiner les memoires auxquels ces

questions pourront donner lieu.
1™ question : « Composition et redaction d'un carnet pour officier d'infanterie,

» contenant les notions nöcessaires au service en campagne, destine ä faciliter ä l'of-
» ficier l'emploi et l'etude des reglements en vigueur et ä lui eviter de les porter tou-
» jours avec lui.

Jury d'examen: MM. H. Wieland, colonel federal (Bäle); A. Stadler, lieut.-colonel
federal (Zürich); C. Gerbex, lieut.-colonel (Fribourg).

2"" question : « L'annexion de la Savoie ä la France venant ä detruire la neutralitö
» de ses provinces du nord, que devient la valeur militaire de la position de St-Mau-
»> rice pour la Suisse Est-elle süffisante pour defendre la route du Simplon?

Jury d'examen: MM. L. Aubert, colonel federal (Geneve); R. Merian, major (Bäle);
B. Hammer, major (Soleure).

3me question : « Quels changements l'emploi des canons rayös et des armes por-
» tatives de grande portöe, amönera-t-il dans la tactique et l'emploi de l'artillerie

Jury d'examen : MM. H. Herzog, colonel föderal (Aarau); C. Pestalozzi, lieutenant-
colonel federal (Zürich); F. Lecomte, major (Lausanne).

Les memoires sur ces diverses questions de concours doivent ötre envoyös au
comite central du Tessin avant le 31 mars 1861. Les signatures seront transmises en
billets cachetes, revötus d'une devise, qui devra se trouver sur Poriginal du memoire.

Au nom du Comite, le vice-president:
E. Gautier, lieut-colonel.
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